
 TAXE D’APPRENTISSAGE 2016

L’ENSCI-Les Ateliers fait partie des meilleures écoles internationales de design !

A l’heure où design et innovation sont des enjeux majeurs dans la compétitivité mon-
diale, notre école a besoin de votre soutien pour maintenir son niveau d’excellence, 
poursuivre le développement de son action pédagogique, de son réseau de partenaires 
et de ses projets.

La place du design et de la création industrielle auprès des entreprises et de la recherche est un thème 
d’actualité, dont l’objectif principal est de promouvoir une approche centrée sur les utilisateurs et de 
développer l’innovation par les usages. Cela ne peut se faire sans une école forte ayant les moyens 
d’accompagner ses élèves dans des territoires nombreux et vastes, pour répondre aux attentes des 
entreprises.

PORTES OUVERTES LES 5 ET 6 FÉVRIER 2016



POURqUOI SOUTENIR LE DESIGN ET L’ENSCI-LES ATELIERS EN 2016 !

L’ENSCI mobilise des moyens importants pour former ses élèves et développer un écosystème constructif autour de 
thèmes stratégiques : la pratique des projets, l’innovation et le développement de la recherche, la valorisation et la création 
d’entreprise. 
Ainsi l’ENSCI-Les Ateliers développe de nombreux projets en partenariat : 
• pour des doubles diplômes ou des alliances pédagogiques avec des acteurs académiques majeurs (UPMC, Centrale 
Paris, Arts et Métiers, Cnam, Les Compagnons du Devoir, le Celsa, l’IFM, à Grenoble avec l’UPMF, l’UJF, l’INPG) et l’écosystème de 
la Comue heSam.
• pour le développement de la recherche avec des laboratoires au sein du CEA Tech, avec l’EPFL, l’institut Pasteur, ou le 
SGMAP et l’ENA ; l’ENSCI est membre du Carnot ARTS.
• pour la valorisation et création d’entreprise avec l’ESCP Europe et la Satt Lutech (dont l’ENSCI est actionnaire). 
• avec des entreprises sur une base large de projets et de pratiques : le produit, le service, le design numérique, les 
espaces et le territoire, la distribution… avec notamment : SNCF, Valeo, Orange, Huawei, Renault, Avidsen, Open Lab PSA, 
Dassault Aviation, Bic, Systra, Lapeyre, Saint-Gobain, Editis, Société du Grand Paris, le Groupe Seb, Pyrex, Centre Pompidou, la RMN, 
Facom Black& Decker, AwatBot, Aldebaran Robotics, Festo, ABB, Microsoft, Autodesk, Adéo Techshop, Décathlon, Hermès, Leroy 
Merlin, Bouygues, CityZen Sciences, Région Ile de France, EDF, Sanofi, La Poste.

L’ENSCI s’investit et explore des thématiques d’actualité en mutation pour le design, les entreprises et la société : les 
services et le design numérique, les objets connectés IOT, l’intelligence ambiante et la robotique,  les textiles connectés, les 
Fab Labs et la fabrication flexible, ainsi que :
- le design des organisations, l’innovation sociale, ou l’innovation publique : l’ENSCI est notamment en cours de 
montage d’un projet de Chaire sur l’innovation publique (ENA, SGMAP)
- Design et Recherche / sciences & design (Résidence Design CEA Tech Grenoble / Alps design Lab, Université Joseph Fourrier 
Grenoble, Paris Saclay / Université Orsay TélécomParisTech) 
- Design collaboratif, la pratique du projet d’innovation en équipe inter-disciplinaire (Centre Michel Serres pour l’innovation 
de la Comue HeSam, et Idefi Promising (Université Pierre Mendes France Grenoble / Cnam).
L’ENSCI-Les Ateliers est accompagnée dans ces domaines par les activités de la Formation continue et de la Recherche 
(Paris Design Lab).

MODE D’EMPLOI
La taxe d’apprentissage a pour but de financer le développement 
des formations. Elle est due par tous les employeurs, quel que soit leur 
statut. Cette contribution obligatoire de 0,5% de la masse salariale à des 
établissements de formation initiale peut être versée intégralement au 
Trésor Public OU être affectée aux établissements de son choix en 
prenant un caractère de « subvention » personnalisée.
Comment ? En se procurant le formulaire « taxe d’apprentissage » (papier 
ou internet) auprès de l’organisme collecteur agréé auquel l’entreprise 
est rattachée (Chambre de commerce, syndicat professionnel, OPCA…). 
Remplissez ce formulaire en faisant expressément apparaître l’ENSCI-Les 
Ateliers comme destinataire de votre taxe, sur le quota «catégorie B».
Retournez le formulaire et le chèque correspondant à votre 
organisme collecteur avant le 1er mars 2016. L’organisme adresse 
en retour un reçu libératoire qui doit être joint à la demande d’exonération 
présentée à la Recette des impôts dont vous dépendez.

CONTACT : 
Relation Entreprises & partenariats 
quentin Lesur 
Christine Terrisse  
+33 (0)1 49 23 12 70

ITW, pistolet peinture (R. Waywadt Ragnarsdottir)

EPFL/Nagra, télécommande (Z.Aegerter)

Défi  Compagnons du Devoir / WestonSAINT-GOBAIN, textile lumineux (R. Weil)
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